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Tombé

AMENDEMENT N o AS32

présenté par
M. Cherpion, M. Aboud, M. Accoyer, M. Jean-Pierre Barbier, Mme Boyer, M. Costes, M. Delatte, 

M. Door, M. Dord, M. Jacquat, M. Leonetti, M. Lett, Mme Levy, Mme Louwagie, M. Lurton, 
M. Marcangeli, M. Morange, M. Perrut, Mme Poletti, M. Robinet, M. Siré, M. Tian, M. Vialatte et 

M. Tardy
----------

ARTICLE 9

A l’alinéa 14, après la référence:

« I », 

insérer les mots:

«  et les organisations couvrant une branche ou un secteur d’activité ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à maintenir les relations existantes entre le monde professionnel et le système 
éducatif et s’inscrit en cohérence avec la politique de rapprochement souhaitée entre le monde 
économique et le monde éducatif.  


